
Direction des Canaux de Bretagne 
canauxdebretagne@bretagne.bzh

Adresser tout courrier à l’adresse suivante :
Région Bretagne - 283 avenue du Général Patton

CS 21101 - 35711 Rennes Cedex 7
canaux.bretagne.bzh/

Voie navigable :

Titre :

 Avis n° :

du :

Secteur (bief) :

Fait(s) à signaler :

Avis émis par :

AVIS À LA BATELLERIE
Code des transports L.4241-3

Publié sur le site : canaux.bretagne.bzh


	Voie navigable: [Canal d'Ille-et-Rance]
	Titre: Reprise de navigation - écluse du Mail à Rennes
	Complément: [VIR-B]
	n° d'avis: n° 58
	du: 01/07/2025
	Secteur (bief): Ecluse du Mail (n°1)
	Fait(s) à signaler: Annule et remplace l'avis n°2025-VIR-B n°57Les engins explosifs ayant été évacués, les usagers de la voie d'eau sont informés de la réouverture de l'écluse du Mail à (n°1) à Rennes mercredi 2 juillet 2025 à 9h. The explosive devices having been evacuated, the users of the waterway are informed of the reopening of the lock of the email in (n ° 1) in Rennes on Wednesday July 2, 2025 at 9 a.m.Les usagers de la voie d'eau sont invités à faire preuve de vigilance et à respecter les consignes qui pourraient être données par les éclusiers.                                                   L'adjoint à la cheffe de subdivision 
	Avis émis par: [Subdivision Vilaine, canal d'Ille-et-Rance]
	Année: 2025
		2025-07-01T19:48:20+0200
	Rakotoarisoa




